
 

Poitiers, le 28 novembre 2008, 
Fabien Vasselin 

       Membre du bureau national  
     du SNUDI-FO 

 

                                                                                 à Monsieur le Recteur 
                                                                                      de l’académie de Poitiers 

 
Objet : demande d’audience 

 
Monsieur le Recteur, 

 
Dans les quatre départements de l’académie, de nombreux collègues professeurs des écoles lorsqu’ils sont 
absents ne sont pas remplacés. Ainsi les élèves sont-ils répartis entre les enseignants avec les problèmes que 
cela pose pour la continuité des apprentissages.  
 

Parfois même, des Assistants d’Education ou des Emplois Vie Scolaire sont amenés à prendre la classe avec 
les problèmes de responsabilité que cela pose. Des absences ne sont pas remplacées, ou remplacées par des 
collègues qui n’ont pas la formation ni le salaire qui correspond. Nous tenons à votre disposition une longue 
liste de ces situations problématiques et inacceptables. 
 

Lors d’audiences auprès des Inspecteurs d’Académie, nous avons exposé ce problème des absences 
d’enseignants non remplacés.  
 

Il nous semble nécessaire pour y remédier d’ouvrir la Liste Complémentaire du CRPE, puisqu’il s’agit de sa 
fonction. Il nous a été répondu par les Inspecteurs d’Académie que cette décision vous appartenez, et à vous 
seul.  
 

Les reçus sur Listes Complémentaires en attente d’être recrutés nous ont d’ailleurs envoyé une copie d’un 
courrier, signé par 32 d’entre eux, qu’ils vous ont adressé en formulant la même demande (voir pièce jointe). 
 

Or, à ce jour, s’il y a bien eu recrutement de quatre reçus sur cette liste, aucun autre recours à la liste n’a eu 
lieu, alors que la nécessité apparaît chaque jour plus criante dans les écoles de l’académie de Poitiers. 
 
En conséquence, nous vous demandons  de recevoir en audience une délégation de notre syndicat afin 
d’aborder ces différents points. 
 
Dans l'attente de vous rencontrer, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Recteur, l'expression de ma 
considération distinguée. 
       

Fabien Vasselin 
 
 
PJ : lettre des reçus sur les Listes Complémentaires à votre intention. 
 
 

 
 SNUDI-Force Ouvrière 

Le syndicat des Instituteurs, Professeurs des Ecoles et personnels contractuels des Ecoles Publiques 

SNUDI-FO  - Maison du peuple – 21 bis rue Arsène Orillard – 86035 POITIERS CEDEX 

SNUDI-FO  Syndicat National Unifié des Directeurs, Instituteurs et Professeurs des Ecoles de l'enseignement public primaire 

tel-fax : 05.49.52.52.83 et 06.60.41.34.85   courriel : snudifo86@hotmail.fr    

permanences : du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et sur rendez-vous 


